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DIRECTION DU CADASTRE
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~Le Ministre de l'Economie et des ~~<fè~ ~'Ur ""i. . ... .
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VU la ConstttutIOn; \?\.FilJfi!1Ci;!;Atift( (0t\"'Oj
VU le décret n° 2007 - 349/PRES du 04 juin 2007, portant no .~~ ihistre ;

, /}~, (b" .
VU le decret nO2008 - 517/PRES/PMdu 03 septembre 200 , aH~(\ amement du

Gouvernement du Burkina Faso;

VU le décret nO2007- 424/PRES/PM/SGG-CM du 13 juillet 2007, portant attributions des
membres du Gouvernement;

VU la loi nOO14/96/ADPdu 23 mai 1996, portant réorganisation agraire et foncière au
Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ;

VU le décret n° 97-054/PRES/PM/MEF du 06 février 1997, portant conditions et modalités
d'application de la loi sur la réorganisation agraire et foncière au Burkina Faso,
ensemble ses modificatifs ;

VU le décret n° 2008-154/PRES/PM/MEF du 02 avril 2008, portant organisation du
Ministère de l'Economie et des Finances;

VU le décret nO73-218/PMlMFC du 18 septembre 1973, portant création d'un fichier
cadastral;

VU le décret nO2009-470/PRES/PM/MEF/MATD/MHU/MIDdu 06 juillet 2009, portant
réglementation de la procédure d'exécution des bornages;

ARRETE:

Article 1: Conformément aux dispositions de l'article 28 du décret nO2009

470/PRES/PM/MEF/MATD/MHUIMID du 06 juillet 2009, portant réglementation de la

procédure d'exécution des bornages, la composition du dossier technique de bornage ainsi

que les modalités pratiques d'exécution des bornages sont régies par les dispositions du
présent arrêté.

- -.

f'

-. Il




